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AVIS N° 64 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L'AIDE À LA JEUNESSE SUR LA

CRÉATION DE 10 PLACES SUPPLÉMENTAIRES DANS LES IPPJ EN SECTION

FERMÉE ET SUR L'APPLICATION DE LA LOI EVERBERG.
moins mais sur «la place li-
bre».

Nous devons donc faire des
choix résolument et essentiel-
lement éducatifs et nous don-
ner les moyens de cette politi-
que.

- Il faut continuer à dévelop-
per et diversifier les mesu-
res d'aide dans le milieu de
vie (COE, SAIE) et accen-
tuer les initiatives de préven-
tion (par exemple les AMO).

- Le renforcement des servi-
ces privés d'hébergement
nous apparaît également
comme une nécessité. Le
manque de places dans ces
services ayant pour consé-
quence des conditions d'ad-
mission de plus en plus dras-
tiques, amène les autorités
de placement à envisager
plus rapidement une orien-
tation en IPPJ.

- Il est nécessaire de donner
la priorité au développement
d'institutions de placement
(tels que les services CAU)
proche du milieu naturel des
jeunes afin d'éviter les déra-
cinements successifs et de
favoriser un maximum les re-
lations avec le cadre de vie
du jeune.

- Nous devons aller dans le
sens de la continuité des
mesures dans le parcours
des jeunes placés et accen-
tuer les synergies entre les
différents services ouverts
ou fermés qui sont quasi
inexistantes.

- Les collaborations sont à
structurer, le double mandat
est une nécessité si on veut
maintenir une cohérence
dans le parcours du jeune.

- Il faut favoriser la continuité
dans la prise en charge et la
proximité avec le milieu fa-
milial et non réagir au court
terme avec des mesures en

réaction. Le CCAJ souligne
l ' importance du délégué
dans ce travail, qui, en ap-
plication de la loi de 1965,
est chargé d'éclairer le juge
de la jeunesse sur la person-
nalité du jeune et le contexte
familial.

Nous nous positionnons donc
contre la création de 10 places
supplémentaires en section
fermée dans les IPPJ :

- augmenter le nombre de pla-
ces fermées amène le ren-
forcement de l 'opt ion
sécuritaire au détriment de
l'éducatif;

- le placement à court terme
en section fermée ne permet
pas la mise en place d'un
programme éducatif, l'élé-
ment dominant est donc pu-
nitif d'autant que la question
de l'orientation du jeune par
la suite se révèle quasi in-
soluble dans le contexte ac-
tuel.

Dans les conclusions de sa re-
cherche sur le point de vue des
jeunes délinquants à propos de
leur placement en IPPJ, Isa-
belle Ravier fait remarquer que
pour la plupart des jeunes, ce
placement est vécu purement
comme une sanction. Quelle
en est donc la valeur éduca-
tive ?

- La conséquence directe de
la création de places supplé-
mentaires est la stagnation,
voire la baisse des moyens
financiers octroyés aux alter-
natives.

- On constate que lorsqu'il n'y
a pas de place en IPPJ, les
magistrats ont recours à
Everberg : gl issement et
confusion où l'éducatif n'est
plus la priorité mais bien la
répression et la sécurité pu-
blique. Cela amène l'idée
facilement prévisible qu'en
augmentant le nombre de

places en section fermée, on
ne diminuera pas le nombre
d'enfermements à Everberg,
la logique restant
l'enfermement.

Application de la loi Everberg :

La créat ion du centre
d'Everberg n'est pas le résul-
tat d'un débat parlementaire de
fond sur le problème de la
prise en charge de la délin-
quance juvénile mais bien le
résultat d'un «coup de force» 
de la Justice. C'est une ré-
ponse non concertée, prise
dans l'urgence, à l'abrogation
de l'article 53.

C'est une réponse qui s'écarte
totalement de la philosophie de
la loi 65, l'objectif n'étant pas
la protection de la jeunesse
mais la sécuri té publ ique.
Cette mesure ponctuelle et es-
sentiellement sécuritaire ne
laisse qu'une place résiduelle
à l'éducatif.

Le passage à Everberg est
donc une punition immédiate.
On s'attaque au symptôme et
non à la cause même si cette
«détention» est accompagnée
d'un encadrement éducatif
(quand le nombre de jeunes
enfermés le permet), le jeune
le v ivra essent ie l lement
comme une répression directe
par rapport à l'acte commis.
On se centre sur l'acte et non
sur la personne ce qui n'a
aucun intérêt à long terme. Il
s'agit donc d'une mesure ina-
déquate et sans perspective
d'avenir.

La Communauté française
n'ayant pas dans ses attribu-
tions de s'occuper de sécurité
publ ique et  la pol i t ique
«Everberg» ne donnant pas la
priorité à l'éducatif, nous ne
pouvons comprendre qu'elle y
joue un rôle.

Nous proposons l'abrogation
de la loi Everberg pour les rai-

Dix places fermées de plus,
pour quoi faire ? Aucune re-
cherche et donc aucun argu-
ment sérieux n'a été amené
dans le sens d'appuyer ce
choix. Cela ne repose pas sur
une politique réfléchie. Il est à
noter qu'il n'y a même jamais
eu ou très peu de débats pu-
bl ics sur la quest ion de
l'enfermement.

Ces 10 places ne suffiront ja-
mais, nous sommes entrés
dans l'escalade du sécuritaire
alors que très justement, la
Communauté Française reven-
dique sa vocation éducative et
pédagogique.

Il apparaît clairement que plus
on créera de places fermées et
plus on en réclamera.

On en voit pour preuve les 26
places à Everberg qui ont été
en continuel dépassement jus-
qu'à très récemment. Malgré
l'augmentation des places en
section fermée, on en réclame
de plus en plus : les jeunes
sont-ils devenus plus dange-
reux ou notre société plus ré-
pressive ?

Pourtant, l'enfermement n'a
pas de valeur éducative en soi.

Nous sommes pour une réac-
tion ferme et rapide face aux
actes de délinquance mais
cette réaction doit être essen-
tiellement éducative, centrée
sur le jeune et lui ouvrir des
perspectives d'avenir.

La carence de prise en charge
adéquate amène donc l'aug-
mentat ion des mesures
d'enfermement (de plus en
plus de primo délinquants sont
concernés) ou… à les laisser
dans la nature ce qui n'appa-
raît pas non plus comme une
mesure adéquate.

Le choix ne porte plus sur la
mesure éducative puisque
choix il y en a de moins en
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sons déjà développées ci-des-
sus mais aussi :

Les condi t ions d 'entrée à
Everberg sont juridiquement
inadmissibles :

- L'entrée à Everberg devrait
pour le moins être réservée
à des jeunes qui ont commis
des délits particulièrement
graves, susceptibles de pei-
nes plus lourdes que celles
prévues dans la loi de 2002.

- Il y a iniquité de traitement
entre 2 jeunes ayant commis
un même délit.

- Le seui l  de récidive est
beaucoup trop bas.

- Il est inacceptable qu'en
fonction qu'il y ait de la place
ou pas en IPPJ, il y ait de la
détention préventive ou pas.

Le CCAJ s'interroge sur la
compatibilité de la loi Everberg
avec les conventions interna-
tionales, notamment la Con-
vention européenne des Droits
de l'homme et la Convention
internationale des droits de
l'enfant. Il attend avec impa-
tience les décisions des instan-
ces judiciaires saisies de cette
question.

Où est la cohérence de ce sys-
tème qui fait que les magistrats
ont recours à Everberg tout en
contestant le moyen, faute de
prise en charge adéquate
existante.

- On banal ise Everberg
comme on l'a fait avec l'arti-
cle 53.

Le coût énorme du centre
d'Everberg par rapport aux
résultats obtenus démontre
que les moyens existent
lorsque la volonté politique y
est. À la place d'Everberg,
on pourrait imaginer une
prise en charge intensive
d'un jeune dans son milieu
de vie à un coût moindre.
L'expérience a déjà été ten-
tée.

- L'enfermement des adultes
a été fortement crit iqué.
Nous sommes dans une
phase de recherche d'alter-
natives. Par contre, pour les
jeunes, le mouvement est
inverse : paradoxe, incohé-
rence … ?

- Everberg apparaît comme
une impasse car si le fédé-
ral s'occupe de l'enferme-
ment au nom de la sécurité

publique, il ne gère absolu-
ment pas l'après. Ce centre
n'est donc que de la poudre
aux yeux du public car il est
difficile de croire que le jeune
sortira d'Everberg plus res-
pectueux des règles de vie
en société.

- Le CCAJ constate qu'un
nombre significatif de jeunes
retournent en famille après
leur séjour à Everberg, ce
qui ne va pas sans poser
question.

Nous sommes inquiets de
constater les moyens mis en
œuvre dans des projets à vo-
cation sécuritaire venant de
différentes instances au détri-
ment de structures éducatives
existantes et ayant fait leurs
preuves.
Nous pensons que le pouvoir
fédéral devrait investir dans
des matières le concernant et
notamment dans l'infrastruc-
ture judiciaire. On constate que
l'on ne donne pas de moyens
aux magistrats dont on attend
des réponses fermes et rapi-
des.
Le coût d'Everberg démontre
que les moyens f inanciers
existent.

Le choix d'investir dans le
sécuritaire et dans le court
terme nous parait aller à l'en-
contre de l'intérêt de tous et ne
même pas amener une ré-
ponse satisfaisante au pro-
blème de sécurité publique.

Constatant la création de 10
places supplémentaires en mi-
lieu fermé, le CCAJ s'interroge
sur la nécessité de maintenir
une structure fermée de sécu-
rité publique qui accueille des
mineurs délinquants relevant
de la compétence de la Com-
munauté française.

Le CCAJ entend poursuivre
ses travaux pour contextu-
aliser davantage les questions
de l 'enfermement et de la
sanction. Il examinera attenti-
vement les suites réservées au
rapport du Parlement de la
Communauté française sur la
situation et la prise en charge
des mineurs délinquants, aux
travaux de Thierry Moreau et
Dominique Defraene, à l'ac-
cord du Gouvernement fédéral
et à l'étude confiée au Profes-
seur Born.

AVIS N° 69 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L'AIDE À LA JEUNESSE RELATIF

AU PROJET DE DÉCRET PORTANT DIVERSES MESURES DE LUTTE CONTRE LE

DÉCROCHAGE SCOLAIRE, L'EXCLUSION ET LA VIOLENCE À L'ÉCOLE, ET,
NOTAMMENT, LA CRÉATION DU CENTRE DE RESCOLARISATION ET

RESOCIALISATION DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

lonté d'élargir le propos à
d'autres mesures n'est appa-
rue que suite à des discussions
houleuses, internes au gouver-
nement de la Communauté
française, suite au projet initial
du Ministre Hazette. Cet avant-
projet se limitait exclusivement
à la seule création d'un (et un
seul !) centre destiné à ac-
cueillir les élèves posant de
multiples problèmes (décro-
chage important, agressivité,

violence,…). Aujourd'hui le
«centre»  s'accompagne de
trois implantations satellites…

Le CCAJ relève que l'exposé
des motifs est à tout le moins
équivoque concernant les mo-
tivations qui poussent à la
création du centre et de ses
satellites. Ainsi, on s'étonnera
que le Centre prétend en réa-
lité faire, à l'identique, ce qu'il
dénonce : «les élèves exclus
se retrouvent trop souvent

plongés dans un nouvel envi-
ronnement scolaire qui ne ré-
pond pas à leur besoin d'ac-
compagnement spécif ique.
Ceci, plutôt que de résoudre le
problème de l'élève ne fait que
le déplacer». Le fait que les
promoteurs d'un projet de loi
en relèvent eux-mêmes les ef-
fets retors et les dérives poten-
tielles manifeste un certain
courage politique mais augure
mal du développement harmo-

Si l'avant-projet proposé con-
cerne bien diverses mesures à
prendre en matière de lutte
contre le décrochage scolaire
et la violence à l'école, une
large part du document est
dévolu à la création des désor-
mais célèbres centres de
«rescolar isat ion» et  de
resocialisation, mieux connus
à une époque sous le label
«école des caïds». On se sou-
viendra, par ailleurs, que la vo-
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